


[image: Couverture : P. Château Terrisse, R. Chekkar, F. Dufour, A. Falières, F. Garcia, M. Jougleux, E. Rousselet, E. Ruiz. DSCG 3 - Contrôle de gestion et stratégie]





[image: Page de titre : P. Château Terrisse, R. Chekkar, F. Dufour, A. Falières, F. Garcia, M. Jougleux, E. Rousselet, E. Ruiz. DSCG 3 - Contrôle de gestion et stratégie]




© Foucher, une marque des Editions Hatier, Vanves, 2025

ISBN : 9782216177400

 
 
 
www.editions-foucher.fr
Éditions Foucher
58 rue Jean Bleuzen, 92170 Vanves


                      Le code de la propriété intellectuelle n'autorisant, aux termes des paragraphes 2 et 3 
                      de l'article L122-5, d'une part, que les « copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste 
                      et non destinées à une utilisation collective » et, d'autre part, sous réserve du nom de l'auteur et de la source, que 
                      « les analyses et les courtes citations justifiées par le caractère critique, polémique, pédagogique, scientifique ou 
                      d'information », toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle, faite sans consentement de l'auteur 
                      ou de ses ayants droit, est illicite (art; L122-4). Toute représentation ou reproduction, par quelque procédé 
                      que ce soit, notamment par téléchargement ou sortie imprimante, constituera donc une contrefaçon sanctionnée par les articles L 335-2 
                      et suivants du code de la propriété intellectuelle.
                   


                      All rights reserved. This work may not be translated or copied in whole or in part without the written permission of the publisher.
                   


                      Toute reproduction d'un extrait quelconque de ce livre par quelque procédé que ce soit, et notamment par photocopie ou microfilm, est interdite sans autorisation écrite de l'éditeur.
                   




Sommaire












	Sommaire3

	Introduction5

	Partie​ 1Pilotage organisationnel et stratégique7

	Fonctionnement organisationnel et contrôle de gestion​ 

	Chapitre​ 1. Le contrôle de gestion en prise aux évolutions organisationnelles9

	 1•Évolution des structures et formes organisationnelles10


	 2•Organisation et place du contrôle de gestion36





	Chapitre​ 2. Les systèmes d’information au service du contrôle de gestion57

	 1•Les systèmes d’information et le contrôle de gestion58


	 2•Les progiciels de gestion intégrés au service de l’intégration et de la mesure de la performance61


	 3•Ouverture du système d’information et de communication aux parties prenantes externes : vers toujours plus de dématérialisation65


	 4•Les big data et l’évolution des processus et de l’aide à la décision66





	Soyons RSE ! Pour des organisations engagées dans le numérique responsable75




	Planification et pilotage des décisions stratégiques​ 

	Chapitre​ 3. Définition des objectifs et des orientations stratégiques79

	 1•Les contours de la stratégie80

	 2•Le diagnostic stratégique au service de la définition d’orientations stratégiques81


	 3•Le marketing stratégique au service de la définition d’objectifs et de moyens90


	 4•L’influence des parties prenantes et des modes de gouvernance106





	Chapitre​ 4. Planification des choix stratégiques et contrôle de la réalisation des objectifs stratégiques127

	 1•La formulation des choix stratégiques128


	 2•Les modalités de planification stratégique140


	 3•Le contrôle des décisions stratégiques149





	Soyons RSE ! Pour des organisations engagées dans la prise de décisions stratégiques RSE167







	Partie​ 2Pilotage de la performance globale et des ressources humaines171

	Dynamique organisationnelle et pilotage de la performance globale​ 

	Chapitre​ 5. Le management de la performance dans une dynamique de changement et d’amélioration continue173

	 1•Les enjeux du changement organisationnel175


	 2•Les leviers et modalités mobilisés dans la conduite du changement180


	 3•Les modalités du management et de pilotage par les processus191


	 4•Le contrôle de gestion au service de la transformation organisationnelle et de l'évolution des processus198





	Chapitre​ 6. Le pilotage stratégique de la performance entre maîtrise, alignement et optimisation213

	 1•Du contrôle de gestion au pilotage stratégique de la performance214


	 2•Dispositifs de pilotage assurant l’alignement entre stratégie, planification et performance222


	 3•Dispositifs de gestion stratégique au service de l’optimisation et de la performance234





	Soyons RSE ! Pour une évaluation proactive des impacts sociétaux du changement251




	Pilotage du capital humain dans une perspective de performance globale​ 

	Chapitre​ 7. Le management et la valorisation du potentiel humain255

	 1•De la stratégie RH au contrôle de gestion : une perspective intégrée256


	 2•La gestion des compétences262


	 3•L’évaluation et l’optimisation des compétences267





	Chapitre​ 8. Le contrôle de gestion sociale au service du pilotage de la performance275

	 1•Missions et enjeux du contrôle de gestion sociale276

	 2•Suivi et maîtrise de l’évolution de la masse salariale277


	 3•Suivi de l’équilibre, de la performance et du climat social288





	Soyons RSE ! Pour une prise en compte de la diversité et de l'inclusion dans les organisations299







	Conclusion305

	Partie​ 3Entraînement à l’épreuve307
	Cas de synthèse : GAMYFLIX en route vers l'abonnement308
	Cas de synthèse : RebelFest en mode rentable317
	Cas de synthèse : SYNERGY en quête de compétitivité323

	Corrigés331
	Index387






Introduction










Conforme au nouveau programme, cet ouvrage prépare les candidats à l’UE 3 « Contrôle de gestion et stratégie » du DSCG. En offrant une perspective élargie au-delà de l’approche strictement technique du contrôle de gestion, il s’adresse donc également aux praticiens souhaitant adopter une vision plus globale et stratégique de la discipline.

Dans de nombreux programmes de formation et ouvrages pédagogiques en gestion, le management et le contrôle de gestion sont souvent abordés de manière distincte. Cette séparation s’explique en partie par certaines idées reçues encore largement répandues.



Idées reçues ne correspondant plus à la réalité organisationnelle▼
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Ces idées ne reflètent plus, aujourd’hui, la réalité organisationnelle, où management et contrôle de gestion sont étroitement liés et indissociables dans la prise de décision stratégique. D’un côté, le management se professionnalise ; de l’autre, le contrôle de gestion évolue en intégrant de multiples dimensions : une approche globale et multicritère de la performance, le contrôle de processus transversaux aux organisations, l’interaction avec la stratégie et les ressources humaines, ainsi que l’accompagnement et l’évaluation de l’action. Ces évolutions imposent une approche intégrée, où management et contrôle de gestion doivent conjointement répondre aux nouvelles réalités organisationnelles.

Les stratégies des organisations évoluent, entraînant avec elles une transformation des méthodes de conception, de mise en œuvre et d’évaluation. Parallèlement, les organisations connaissent des mutations profondes : structures en réseau, émergence des projets et des processus, développement des technologies de l’information et de la communication (TIC), management des compétences, apprentissage organisationnel… Face à ces changements, les méthodes de management et de contrôle de gestion doivent s’adapter à de nouvelles formes organisationnelles. Ces disciplines s’étendent ainsi à un éventail toujours plus large d’organisations, qu’elles soient privées ou publiques, marchandes ou non marchandes.

Entreprises, coopératives, associations et autres structures partagent en effet des préoccupations communes autour de la performance et du contrôle opérationnel, bien que leurs définitions et critères d’évaluation varient en fonction de leurs spécificités et de leurs missions. Les outils et concepts de management et de contrôle de gestion doivent alors être adaptés à chaque type d'organisation d’autant plus que ces disciplines continuent de porter les empreintes de leurs origines.

Le contrôle de gestion, par exemple, repose principalement sur des raisonnements et des pratiques développés au sein des grandes entreprises privées. De même, l’analyse stratégique et le management des ressources humaines s'appliquent davantage à des organisations structurées. Les PME, quant à elles, se distinguent par des circuits de décision plus courts, souvent concentrés entre les mains d’une seule personne ou d’un petit groupe, et par une nécessité d’adaptation encore plus rapide à leur environnement.

Si le présent ouvrage cherche à atténuer cette prédominance en intégrant des illustrations variées, les concepts et techniques présentés restent largement influencés par la réalité des grandes entreprises. Par ailleurs, les organisations évoluent au sein d'un écosystème où les parties prenantes se multiplient, exprimant des attentes de plus en plus diverses et complexes (actionnaires, consommateurs, pouvoirs publics, groupes de pression…). Dès lors, les approches du management et du contrôle de gestion doivent intégrer ces nouvelles exigences, souvent contradictoires, afin d'assurer un pilotage à la fois efficace et équilibré.

Trois axes sont privilégiés pour associer des thèmes traditionnellement traités séparément, tout en respectant la spécificité de leur approche :



Axes privilégiés▼
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L’ouvrage se structure en deux parties : la première aborde le pilotage organisationnel et stratégique, tandis que la seconde se concentre sur le pilotage des transformations organisationnelles et des ressources humaines.





Partie 1Pilotage organisationnel et stratégique











La première partie vise à rappeler la diversité et la complexité des organisations, cette complexité rendant nécessaire la mise en place de systèmes de management adaptés. La construction des systèmes de management doit intégrer des enjeux tant de pilotage organisationnel (sous-partie 1) que de pilotage stratégique (sous-partie 2). Le pilotage organisationnel consiste en la formalisation de l’organisation, autrement dit en la définition du cadre dans lequel elle fonctionne. Le pilotage stratégique porte sur la définition des axes et objectifs de long terme ainsi que leurs modalités de mise en œuvre.
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Chapitre 1Le contrôle de gestion en prise aux évolutions organisationnelles






Chapitre 1. Le contrôle de gestion en prise aux évolutions organisationnelles





                    
 COMPÉTENCES VISÉES


	■Identifier les différentes formes de structure.

	■Caractériser les avantages et les inconvénients de chaque forme structurelle.

	■Relier les contextes économiques et les formes organisationnelles.

	■Identifier le rôle de la fonction contrôle de gestion selon les organisations.

	■Analyser la place du contrôle de gestion dans la mise en œuvre du développement durable et de la responsabilité sociale de l’entreprise.







Plan du chapitre1Évolution des structures et formes organisationnelles
2Organisation et place du contrôle de gestion

Synthèse P. 52

Applications P. 53





Ce premier chapitre met l’accent sur les modalités et enjeux associés à l’évolution des structures et des formes organisationnelles. Il aborde notamment le développement de la transversalité dans les organisations et le développement de l’engagement sociétal des organisations. Les changements organisationnels qui en découlent impactent l’organisation du contrôle de gestion. En effet, la dimension structurelle d’une organisation est indissociable de l’organisation de son contrôle de gestion. Le contrôle de gestion évolue ainsi de plus en plus vers le socialement responsable.




1Évolution des structures et formes organisationnelles






 1. Évolution des structures et formes organisationnelles




Le contexte économique, social et technologique au sein duquel évoluent les organisations (privées ou publiques) est en mutation constante. De nombreuses interrogations sont soulevées au sujet des défis à relever par les « organisations de demain » qui seront indéniablement sujettes à des changements multiples comme l’ont été les organisations d’hier. Ces changements sont rarement brutaux et conduisent à des évolutions organisationnelles.



ALes fondements des évolutions organisationnelles






 A. Les fondements des évolutions organisationnelles





1Les évolutions structurelles






 1. Les évolutions structurelles



Les évolutions, auxquelles sont sujettes les organisations peuvent être de nature structurelle.



Définition 
                    

La structure d’une entreprise est « la somme totale de moyens employés pour diviser le travail en tâches distinctes et pour ensuite assurer la coordination nécessaire entre les tâches » (Mintzberg).






Cette définition de Mintzberg (1982) nous enseigne qu’une structure est l’ensemble des moyens permettant d’une part, de diviser le travail en tâches distinctes (découper les unités, spécialiser les activités) et, d’autre part, de les coordonner (dans le but d’atteindre certains objectifs). Ces moyens sont soit formels (procédures, normes), soit informels (relations sociales, routines).

Plusieurs typologies de structure ont été proposées. Nous retiendrons la suivante :



Les types de structure


 
	
 






	
Caractéristiques








	
Petite entreprise






	
Elle a une structure « simple », centrée sur le dirigeant (artisan, créateur d’entreprise). Les tâches, les fonctions sont peu différenciées et définies.








	
Structure fonctionnelle






	
Elle correspond à une spécialisation des activités nécessaires au bon fonctionnement de l’entreprise : production, ventes, comptabilité, etc.








	
Structure divisionnelle






	
Elle correspond à une entreprise plus grande et dont les produits et marchés se diversifient. Elle définit des unités distinctes, assez autonomes, s’occupant d’un produit ou d’un marché, ou d’un domaine stratégique.








	
Structure matricielle






	
Elle combine deux découpages différents (ex. : fonctions et produits, produits et zones géographiques) et crée ainsi une double hiérarchie, centrée sur deux logiques distinctes qui doivent s’articuler sur le terrain.

















La structure d’une organisation peut évoluer au fur et à mesure de sa croissance, comme le suggère la figure suivante.



Évolution possible des structures d’une entreprise▼
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La structure est un élément à prendre en considération lorsqu’il s’agit de construire une analyse organisationnelle. Le diagnostic de l’organisation amène ainsi à focaliser son attention sur plusieurs niveaux de structure : gouvernance, macrostructure (structure de direction) et microstructure (structure opérationnelle).



Éléments à prendre en considération pour construire une analyse organisationnelle


 
	
Gouvernance






	
- Qui sont les principales parties prenantes ?

- La gouvernance est-elle plutôt familiale, managériale, actionnariale ?

- Quelle est l’origine des dirigeants actuels ?








	
Structure de direction






	
- S’il y a lieu, quel est le mode principal de découpage de la structure : par fonctions, départements produits, régions ?

- Quel est le degré de formalisation de cette structure ? Organigrammes-plans, procédures…

- Comment se prennent les décisions ? Quel est le degré de centralisation ?

- Quel est le moyen principal de coordination horizontale ? Supervision directe, ajustement mutuel, standardisation des procédures, des compétences, des résultats…

- À quel grand type de structure se rattache cette entreprise : simple, fonctionnelle, départementale, matricielle, projet, réseau, hybride ?








	
Structure opérationnelle






	
- Quel est le degré de spécialisation des tâches : très spécialisées ou polyvalentes ?

- Quel est le mode de contrôle principalement utilisé : hiérarchie, procédures ?

- Y a-t-il une organisation par groupe de travail ayant une certaine autonomie ?

- Quel est le degré d’automatisation des tâches ?

















Les structures adoptées par les organisations dépendent de quatre variables principales internes et externes, parfois appelées facteurs de contingence de l’organisation, qui sont autant de déterminants de l’organisation.



Les facteurs de contingence de l’organisation▼
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2Les facteurs exogènes d’évolution ou l’influence des modèles nationaux






 2. Les facteurs exogènes d’évolution ou l’influence des modèles nationaux



Les formes d’organisation sont également le reflet de modèles existant à un moment donné dans un pays donné et correspondant à un système économique, technique et social dominant. Il s’agit en particulier des modèles productifs et des modèles de capitalisme.



a.Modèles productifs






Modèles productifs



Le XXe siècle est marqué par le développement du fordisme, un modèle mis en œuvre par Henry Ford dans les années 1920-1930. Il est le résultat :


	–de l’application sur une grande échelle de certains des principes de l’organisation scientifique du travail issue de Taylor (parcellisation du travail, standardisation des procédés, incitation au rendement, etc.)

	–de l’incorporation des progrès techniques (développement de l’automatisation de la production) ;

	–des stratégies industrielles de conquête des nouveaux marchés de masse, par la production en grande quantité de biens standardisés répondant à ces nouveaux besoins (l’automobile en est la figure de proue, l’électroménager, l’ameublement, etc.). Cette production est souvent intégrée et dépend des matières premières et des éléments de base. Le client est livré en fonction de ce qui est fabriqué (pilotage par l’amont) ;

	–de la politique de salaires versés aux ouvriers, à partir du moment où ce système permet d’atteindre une forte productivité. Ces hauts salaires garantissent ainsi un pouvoir d’achat qui permet, à son tour, le développement de la consommation de masse.



C’est dans ce cadre qu’ont été forgés la plupart des outils classiques du contrôle de gestion (standards, calcul des coûts, etc.). Cependant, un tel modèle n’est plus adapté à certaines réalités contemporaines dans les pays très industrialisés : les besoins des clients se sont diversifiés, l’exigence de qualité a augmenté, les grandes usines perdent en efficacité, les échanges internationaux se sont développés. En revanche, dans certains pays émergents, le modèle de base est appliqué pour une partie importante de l’économie (Europe de l’Est, Chine, Inde, Brésil) : des industries de série, employant de la main-d’œuvre peu qualifiée issue de la campagne, cherchent à satisfaire des besoins de consommation énormes sur de vastes marchés.

Le concept de post-fordisme est apparu pour désigner un modèle susceptible de remplacer le fordisme dans les pays industrialisés à partir des années 1990. Fondé sur la production flexible « à la japonaise », dont Toyota a longtemps été la figure emblématique, ce modèle comporte :


	–la production en juste à temps et la suppression des stocks et des en-cours ;

	–le pilotage se fait par l’aval, en fonction des commandes des clients ;

	–la chasse aux gaspillages ;

	–le renforcement des flux d’information ;

	–la recherche de la qualité et l’incitation permanente à l’innovation (Kaizen) ;

	–la chaîne logistique globale (supply chain).



Ce modèle, dépeint comme susceptible de « changer le monde » (comme l’avait proclamé un ouvrage à succès en 1992), s’est largement diffusé dans la plupart des secteurs industriels.

Le modèle réseau est, quant à lui, fondé sur la désintégration et sur la dispersion des centres de résultats.



Remarque 
                    

Ces trois modèles coexistent et peuvent être efficaces dans des conditions différentes. Cette coexistence est parfois même observable au sein de la même entreprise :


	–modèle fordien pour des activités répétitives (quitte à ce qu’elles soient ensuite délocalisées),

	–modèle post-fordien pour la production diversifiée ou le montage,

	–modèle réseau pour des activités extérieures ou pour les intérêts à l’étranger.








C’est pourquoi les structures de certaines grandes entreprises paraissent parfois complexes : elles comportent des services opérationnels « classiques », des projets transversaux et des « matrices », du contrôle d’activités extérieures, etc. Elles présentent également une volonté de décentraliser, pour des raisons de flexibilité, et en même temps de contrôler étroitement la performance, pour obtenir les résultats économiques attendus des actionnaires. Des tensions peuvent donc apparaître. Une des réponses à cette complexité est le développement de techniques de contractualisation.

La prééminence d’un modèle productif ne veut pas dire que tous les pays l’appliquent de la même manière.


	●Le modèle fordien a connu plusieurs variantes en termes de degrés de standardisation de la production, de centralisation des décisions ou bien de politique salariale. Les entreprises de production allemandes, par exemple, n’ont jamais fonctionné tout à fait comme les entreprises nord-américaines.

	●Le modèle de la production flexible est fondé à la fois sur une grande rigueur des procédures et une participation des salariés à l’innovation, deux aspects facilités par le contexte social et institutionnel japonais et qui ne se sont pas toujours avérés transposables. Selon un ancien cadre de PSA, « le système japonais a été copié par les concurrents mais accommodé à la sauce locale ».

	●Le modèle réseau n’est aucunement identique dans des systèmes où dominent des grands groupes comme au Japon et dans ceux composés d’une myriade de PME comme la Chine.



Aussi est-il nécessaire d’examiner ces modèles par rapport aux systèmes économiques et sociaux au sein desquels ils fonctionnent.




b.Types de capitalisme






Types de capitalisme



Une vision uniforme des changements organisationnels est impossible eu égard à la mondialisation. Des différences en matière de formes d’organisation sont en effet constatées en fonction des modes de capitalisme caractérisant certains groupes de pays. Le type de système économique et social semble en effet favoriser des formes particulières d’organisation. Le concept d’organisation recouvre ainsi des réalités diverses, y compris au sein des pays industriels développés.



Les cinq types de capitalisme et les formes d’organisation


 
	
Système économique






	
Caractéristiques du marché






	
Caractéristiques des entreprises








	
Capitalisme libéral de marché (États-Unis, Grande-Bretagne, Australie)






	
- Forte concurrence par les prix

- Flexibilité de l’emploi

- Importance du marché financier






	
- Grands groupes et réseaux

- Changements rapides








	
Capitalisme social-démocrate (Suède, Finlande)






	
- Forte concurrence par la qualité

- Forte coordination entre entreprises intégrées

- Peu de fusions-acquisitions






	
- Grandes entreprises

- Poids du secteur public

- Changements lents








	
Capitalisme asiatique (Corée, Japon)






	
- Forte concurrence prix et qualité Importance des banques

- Forte coordination entre entreprises (groupes, familles)

- Faible flexibilité de l’emploi






	
- Grandes entreprises et réseaux de sous-traitance








	
Capitalisme européen continental (France, Allemagne, Pays-Bas)






	
- Forte concurrence par la qualité

- Importance des banques

- Flexibilité de l’emploi limitée






	
- Grandes entreprises

- Importance du secteur public

- Réseaux informels

- Changements lents








	
Capitalisme méditerranéen (Italie, Grèce, Espagne)






	
- Concurrence par les prix

- Coordinations variables entre entreprises

- Faible flexibilité de l’emploi (grandes entreprises)

- Importance des banques






	
- Réseaux de PME

















D’après Amable, 2005




                    
 Capitalisme libéral de marché

Dans les pays anglo-saxons à économie libérale de marché, les réactions au marché sont rapides et les pressions des actionnaires poussent à la flexibilité. Les manœuvres stratégiques sont nombreuses et mouvantes, aboutissant à des changements fréquents, fortement liés à l’évolution des marchés financiers. Les structures recherchent la souplesse et le résultat à court terme : de là naissent des actions de reengineering, d’allègement des coûts, de cessions d’actifs. Les fonctionnements par projets, les fusions-acquisitions y sont très développées. Les nouveaux indicateurs de résultats sont nés dans ce contexte.

 Capitalisme social-démocrate

Dans les pays à économie sociale-démocrate nordiques, un capital plus « patient » permet des stratégies à long terme. Les grandes entreprises se connaissent et négocient ensemble avec les syndicats de salariés. La protection sociale y est forte. Les structures organisationnelles sont relativement stables et jouent davantage sur la qualité et la compétence.

 Capitalisme asiatique

Au Japon et en Corée, de grands groupes diversifiés s’appuient sur des banques, ce qui leur permet de stabiliser leur organisation et leur système d’emploi. Quelques conglomérats dominent les marchés, avec un rôle fort de coordination de l’État (Japon). Ces grandes entreprises dirigent de vastes réseaux de sous-traitants leur apportant la flexibilité requise. En Europe continentale, la situation est plus diversifiée. Les entreprises ont l’habitude de dialoguer et de coopérer en Allemagne (réseaux professionnels, associations, chambres de commerce, etc.). Les opérations financières hostiles, les restructurations brutales sont mal acceptées (comme en France d’ailleurs). Des limites sont fixées à la flexibilité de l’emploi (France, Allemagne, Belgique, moins aux Pays-Bas). Les relations fournisseurs-clients sont souvent plus stables dans ces pays qu’aux États-Unis et en Grande-Bretagne.

 Capitalisme européen continental

Les pays d’Europe continentale vivent actuellement des évolutions. L’entreprise réseau s’y développe, mais de manière sans doute différente des pays anglo-américains. La flexibilité organisationnelle et de l’emploi est faible dans les grandes entreprises. Une partie de l’Europe (continentale et du Sud) se caractérise aussi par l’importance (bien qu’en régression) du secteur public.

 Capitalisme méditerranéen

En Europe méditerranéenne, les contours sont plus flous. Globalement, les relations finance-industrie sont stables. Les PME, notamment familiales, jouent un rôle important, étroitement associées entre elles dans certains cas typiques (districts du nord de l’Italie).










3Les facteurs endogènes d’évolution






 3. Les facteurs endogènes d’évolution



Les formes d’organisation découlent par ailleurs de choix effectués par les organisations, en lien avec leurs orientations stratégiques, et guidés par trois volontés majeures.



Principales motivations au changement organisationnel▼
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a.La recherche de flexibilité






La recherche de flexibilité



Elle est liée à l’accroissement de la compétition nationale et internationale. Son but est d’adapter au plus près les ressources et les capacités des organisations aux demandes des clients et aux aléas des marchés. Elle se traduit sous diverses formes : flexibilité financière, industrielle, technique. Elle suppose un recours accru à la sous-traitance. Cette recherche de flexibilité a de fortes conséquences sur le plan organisationnel interne : recherche d’innovation, souplesse dans les compétences de chacun, mobilité, modification permanente du volume de main-d’œuvre nécessaire (et donc risque de précarité pour les salariés), réponse de la production « juste à temps », etc.

Cette tendance est cohérente avec l’évolution de la gouvernance des organisations et les mouvements stratégiques. Globalement, le modèle de base de l’entreprise peut être amené à évoluer selon cette politique. Pour simplifier, on peut représenter d’une part l’entreprise intégrée, puis l’entreprise flexible et enfin l’entreprise en réseau.



Les différents modèles d’entreprises▼
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Les changements organisationnels peuvent donc porter sur une entreprise ou une administration au périmètre inchangé, faire évoluer l’entreprise intégrée vers un modèle flexible (des unités décentralisées et de la sous-traitance, modèle parfois appelé « entreprise étendue ») ou vers l’entreprise en réseau.




b.La recherche de qualité






La recherche de qualité



Elle est liée à la nécessité pour l’entreprise de se différencier des autres et de montrer qu’elle répond au mieux aux attentes de ses clients. Cet aspect est très présent également dans les entreprises ou administrations publiques. Le renforcement des relations clients-fournisseurs et le développement de normes internationales (ISO) ont fait émerger une préoccupation générale : celle de fournir à ses clients ou usagers un degré accru de « certitude » sur l’adéquation entre leurs besoins et les procédés que l’organisation utilise pour les satisfaire. La volonté est souvent affirmée d’englober la totalité du fonctionnement de l’entreprise dans cette approche de la qualité, y compris dans les activités n’ayant pas de rapport direct avec les clients (« Qualité Totale »). Les conséquences organisationnelles, volontaires ou involontaires, de cette politique de qualité sont considérables : nécessité d’une « mise à plat » des procédures, formalisation des règles et des rôles de chacun (y compris en sortant des frontières de l’entreprise, avec ses sous-traitants), incitation à une performance accrue en matière de management. Dans les années 1990-2000, de nombreuses entreprises ont lourdement investi dans ces opérations.




c.La recherche de productivité






La recherche de productivité



Dans le contexte technologique actuel, l’importance des investissements et le caractère crucial des ressources financières, surtout dans une gouvernance dominée par les actionnaires, poussent les entreprises à accélérer le « retour » obtenu sur l’emploi de ces ressources. La pression sur les prix, qui touche de nombreux secteurs soumis à la concurrence internationale, incite également à une « chasse » constante des coûts administratifs et de main-d’œuvre. Les conséquences organisationnelles ne sont pas minces : allègement des procédures, économies de personnel, automatisation des tâches.




d.L’hypercompétition






L’hypercompétition



Ces trois principales politiques correspondent à l’économie de variété et d’innovation renvoyant au concept d’hypercompétition. Cette conception est considérée comme pertinente dans la plupart des pays industrialisés.



Différences entre compétition « classique » et « hypercompétition »


 
	
Compétition classique






	
Hypercompétition








	
Environnement relativement stable ou mouvant






	
Environnement dynamique et instable








	
Technologie changeant lentement






	
Changements permanents de la technologie aux différents stades de la chaîne de valeur








	
Compétition sur les prix et les coûts






	
Nouvelles formes de compétition sur la valeur créée pour le client








	
Frontières entre DAS stables






	
Frontières entre DAS floues








	
Avantage compétitif durable






	
Avantage compétitif éphémère, remis en cause en permanence








	
Barrières à l’entrée, effet d’expérience






	
Flexibilité dynamique








	
Actifs stratégiques relativement durables






	
Dépréciation rapide des actifs, création de nouvelles ressources et compétences spécifiques








	
Innovation






	
Innovation permanente et forte








	
Stabilité stratégique






	
Agilité stratégique








	
Organisation relativement stable






	
Flexibilité organisationnelle

















D’après Helfer, Kalika et Orsoni, 2006

Il faut toutefois compléter ce rappel par deux considérations.



Rappel 
                    


	●Les conséquences de ces politiques ne s’harmonisent pas par miracle.

	●Elles ne touchent pas toutes les activités de la même manière.








Ces politiques ne sont pas forcément compatibles entre elles.



Exemple
                    
Exemples


	●Rechercher une flexibilité totale peut aller à l’encontre du développement et de la transmission des compétences : faire appel de manière excessive à des intérimaires ou des stagiaires ne permet pas l’accumulation des savoir-faire dans l’entreprise.

	●Développer une politique qualité exigeante est coûteux et la formalisation qu’elle implique peut freiner l’innovation et la productivité des salariés (par souci de respecter les procédures, quels que soient le coût et les délais).










Ces politiques ne concernent pas toutes les activités de manière égale.

Les industries de série à basse valeur ajoutée (textile) ou les services répétitifs (activités administratives, services de masse aux particuliers) restent dans des formes classiques d’organisation, où la productivité l’emporte sur la qualité et l’innovation.

Quant aux activités industrielles de process (raffinage, chimie), elles se prêtent peu à la flexibilité organisationnelle mais davantage à la recherche de la qualité et de la productivité.

À l’inverse, les activités de conception (engineering, publicité, R & D) ne permettent pas une grande formalisation, ni une recherche de productivité poussée mais se distinguent par la qualité et l’innovation.

Le tableau suivant résume les caractéristiques de ces quatre sphères productives.



Quatre sphères productives différentes


 
	
Activité






	
Politique








	
Production standardisée à faible valeur ajoutée






	
Recherche de productivité

Qualité formalisée








	
Exploitation et maintenance de systèmes






	
Recherche de flexibilité : polyvalence des opérateurs

Qualité dans les relations clients








	
Conception des produits et des process (engineering, R & D)






	
Flexibilité : fonctionnement en projets

Recherche de productivité inadaptée








	
Activités de service en contact (administration, santé, télétravail)






	
Recherche de productivité : tentative de standardisation du service mais aléas inévitables

Qualité faiblement formalisée

















D’après Veltz, 2000






BLes conséquences des évolutions organisationnelles






 B. Les conséquences des évolutions organisationnelles



Malgré tout, en restant sur une analyse générale des changements organisationnels, concernant l’entreprise intégrée classique, il est possible de distinguer cinq traits communs.



Conséquences des changements organisationnels▼
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 Une décentralisation accrue des unités (usines, agences, divisions…)

L’idée est de permettre aux unités de la structure de s’adapter souplement à leurs environnements, et de donner plus de responsabilités aux managers (empowerment). C’est dans ce cadre que s’inscrivent, on l’a vu, les outils du contrôle de gestion. Ceci est vrai en France mais encore davantage sur le plan international. L’entreprise qui se développe à l’étranger va devoir créer des structures adaptées, d’abord permettant un contrôle étroit (ex. : une « division internationale » coiffant ses différents intérêts à l’étranger) puis une délégation accrue (création de filiales autonomes) et parfois une coordination internationale (divisions « produits » internationales, ou structures géographiques). Comme toujours, l’entreprise aura à assurer un équilibre entre délégation et contrôle : l’accent peut être mis sur l’un ou sur l’autre selon les souhaits des dirigeants et les événements que la firme doit affronter.

 Une réduction du nombre de niveaux hiérarchiques

La recherche de souplesse et d’économie aboutit à un management « maigre » (lean management) où les échelons hiérarchiques n’apparaissant pas essentiels sont supprimés : certains établissements industriels sont passés de 5 ou 6 niveaux à 3. Le « chef d’équipe » disparaît. Mais il devient alors plus difficile de « grimper » les échelons. La distance technique et managériale entre deux niveaux est plus grande et, pour beaucoup, les carrières semblent se ralentir.

 Une plus grande polyvalence

L’objectif de souplesse incite à « déspécialiser » de nombreux postes, de manière qu’une même personne fasse plusieurs tâches différentes, soit sur plusieurs domaines techniques, soit entre un domaine technique et de l’encadrement. De nombreux salariés y gagnent en autonomie mais revendiquent parfois une reconnaissance (également matérielle) de cette extension de responsabilité.

 Un travail plus collectif

Le développement d’équipes de travail se vérifie presque partout, sous diverses formes : équipes de production polyvalentes chez Toyota, unités élémentaires de travail chez Renault, mini-entreprises chez Philips, équipiers dans les assurances, équipes projet dans les SSII, etc. Ce qui est attendu de ces « collectifs de travail », c’est la capacité de se coordonner sans recours systématique à un chef (cf. supra l’allègement des lignes hiérarchiques) et de s’adapter ensemble à des aléas ou incidents en utilisant les compétences de tous. On voit les conséquences d’une telle organisation en termes de contrôle (quels indicateurs collectifs de performance ?) et de gestion des ressources humaines (quelle part donner à la reconnaissance du travail en équipe alors que beaucoup de politiques sont fondées sur l’individualisation ?).

 Le fonctionnement en projet et en processus

C’est une cinquième conséquence de ces changements (cf. section suivante).









CLe développement de la transversalité dans les organisations






 C. Le développement de la transversalité dans les organisations



Des organisations par projet et par processus apparaissent plus aptes à relever certains défis que les structures classiques et se développent dans les entreprises. Caractérisées notamment par leur transversalité, elles posent cependant la question de leur cohabitation avec la structure classique, fonctionnelle ou divisionnelle, et avec son fonctionnement et son management.



1L’organisation par projet






 1. L’organisation par projet





a.Définition du projet et principales caractéristiques de l’organisation par projet






Définition du projet et principales caractéristiques de l’organisation par projet





Définition 
                    

La norme X50-105 (Afnor, 2005) définit le projet comme « une démarche spécifique, qui permet de structurer méthodiquement une réalité à venir. Un projet est défini et mis en œuvre pour élaborer la réponse au besoin d’un utilisateur, d’un client ou d’une clientèle et il implique un objectif et des actions à entreprendre avec des ressources données ».






Au-delà de la diversité des objets et des formes des projets, certaines caractéristiques peuvent être identifiées.



Caractéristiques d’un projet selon Midler (1996)


 
	
Activité temporaire visant à atteindre un but global






	
Le projet a une durée de vie limitée et mobilise des ressources, des compétences et des méthodes pour aboutir à un résultat, qu’il s’agisse de concevoir un nouveau véhicule ou de mettre en place une comptabilité analytique.








	
Activité spécifique, singulière ou non répétitive






	
Le projet suppose des tâches, une organisation, un planning ad hoc, définis en fonction de ses objectifs et de ses contraintes. Il n’y a pas deux projets identiques.








	
Activité répondant à un besoin






	
Le besoin, exprimé par un utilisateur ou un client, n’est pas toujours clair au départ et s’affinera au fur et à mesure de l’avancée du projet.








	
Activité soumise à l’incertitude






	
qui accompagne inévitablement une démarche dont l’objectif est d’élaborer, de construire une réalité technique (un nouvel ordinateur), organisationnelle (une démarche qualité), informationnelle (une nouvelle application de gestion).








	
Activité soumise à des variables exogènes






	
Le projet est un système ouvert, sensible aux événements et acteurs extérieurs à l’entité qui le pilote.








	
Activité combinatoire et pluridisciplinaire






	
Le projet intègre une diversité d’acteurs, de métiers, de compétences autour d’un but unique et selon un périmètre variable au cours du temps.

















Le projet se distingue donc des activités courantes, récurrentes, stabilisées telles qu’elles se trouvent par exemple dans la production en série de biens ou de services et qui sont la cible classique du contrôle de gestion.




b.Développement de l’organisation par projet






Développement de l’organisation par projet



Cette définition générale ne peut cependant pas cacher une certaine diversité des formes de projet et de leur management. Cette diversité résulte tout d’abord de l’objet même du projet. Historiquement en effet, le management de projet a été créé pour résoudre des problèmes de production unitaire. C’est aux États-Unis dans les années 1960 que se formalise le modèle dit « de l’ingénierie » qui sert de cadre à la réalisation notamment de très grands projets de BTP, militaires ou spatiaux. Ce modèle « comporte une dimension organisationnelle et instrumentale. Sur le plan organisationnel, il définit un cadre de responsabilités fondé sur le triptyque maître d’ouvrage, maître d’œuvre et responsable de lots de travaux ».



Les acteurs du projet


 
	
Le maître d’ouvrage






	
Il « est le propriétaire de l’ouvrage futur. Il a la responsabilité de la définition des objectifs (dans les termes de l’ingénierie, il définit le programme ou le cahier des charges) ».








	
Le maître d’œuvre






	
Il « assume deux rôles : un rôle d’architecte, d’ensemblier (responsabilité des choix de conception globaux et de décomposition en lots de travaux) et un rôle de coordination de la réalisation de l’ouvrage (organisation des appels d’offres sur les lots, choix des contractants, planification, suivi et contrôle de la réalisation des lots) ».








	
Les responsables de lots






	
Ils « assurent la réalisation des tâches élémentaires de l’ensemble ; le modèle peut fonctionner, pour les grands projets, de manière emboîtée : chaque lot pouvant être considéré en cascade comme un sous-projet ».

















D’après Garel, Giard, Midler (2003)


	●À la fin des années 1970, l’industrie de masse se trouve confrontée à un impératif de conception d’un flux de produits innovants et ce dans une logique de raccourcissement des délais. Se développent alors, au sein des entreprises de production de grandes séries, certains outils du modèle standard de l’ingénierie.

	●À la fin des années 1980, cette ingénierie traditionnelle, séquentielle, ne se révèle pas adaptée face à la concurrence des produits japonais. Un nouveau modèle d’organisation des projets apparaît : l’ingénierie « concourante », visant notamment à raccourcir les délais de conception et d’industrialisation des nouveaux produits. Il s’agit d’impliquer dès le début du projet l’ensemble des acteurs ou départements qui doivent y participer : bureaux d’études, design, marketing, production, après-vente, mais aussi les fournisseurs et sous-traitants.

	●Les années 1990 voient se généraliser le « management par projet » qui caractérise selon l’Afnor le fait que les organismes « structurent leur organisation et adaptent leurs règles de fonctionnement à partir et autour des projets à réaliser ». Ce management par projet caractérise des activités traditionnellement organisées de cette manière, telles que le conseil, les services juridiques, l’ingénierie, la recherche, etc. Mais il désigne aussi l’adoption par des organismes, structurés plus classiquement (par fonction, métier, zone géographique, etc.) d’une organisation par projet pour mener à bien certaines activités, liées soit au cœur de métier (conception d’un produit, d’un nouveau réseau de distribution, etc.), soit aux fonctions support (projet qualité de certification ISO 9000, projet d’implantation d’un nouveau système d’information, etc.). Ce management par projet a pris de l’ampleur dans les organisations où il permet de mener à bien des opérations exceptionnelles d’une certaine envergure technique ou organisationnelle (Garel, 2011).



Cette diversité des projets s’illustre également dans le poids qu’ils représentent dans l’entreprise. Une typologie des projets en fonction du rapport qu’ils entretiennent avec la firme qui les pilote peut ainsi être établie.



Typologie des projets en fonction de leur importance économique dans l’entreprise▼
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D’après Garel, Giard, Midler, 2003



Description des quatre configurations de projet


 
	
Type A






	
Il correspond à la configuration dans laquelle une entreprise est impliquée dans quelques très gros projets vitaux pour sa survie et détient la responsabilité principale. Le problème clé est l’autonomie et la spécificité du projet par rapport à la structure et au fonctionnement de l’entreprise. Ex. : développement de nouveaux produits dans l’industrie manufacturière.








	
Type B






	
Il renvoie à un projet qui fédère un ensemble d’entreprises autour de sa réalisation. Celles-ci n’ont qu’une responsabilité partielle dans la réalisation du projet. Elles rendent compte à la direction du projet alors que dans le type A c’est la direction du projet qui rend compte à la direction de l’entreprise. Ex. : réalisation d’ouvrages dans le BTP.








	
Type C






	
L’entreprise gère un nombre élevé de « petits » projets. Il n’y a pas alors nécessairement d’organisation spécifique, la fonction de chef de projet pouvant se cumuler avec une autre. L’entreprise est alors confrontée à la gestion de son portefeuille de projets.








	
Type D






	
Il confond le projet et l’entreprise : correspond au cas particulier de la start-up.



















Exemple
                    
Exemple de la diversité des projets menés au sein d’une organisation

La RATP est connue de tous pour être une entreprise de transports publics de passagers franciliens, activité qu’elle assure depuis sa création en 1948. Mais cette mission suppose une activité permanente et intense de pilotage de projets, qui reste néanmoins largement méconnue du grand public. Ces projets sont très divers du fait de leur nature, leur complexité et leur ampleur. On peut ainsi distinguer quatre grands types de projets.


	●Les « projets transports » se rapportent à tout ce qui concerne les déplacements des voyageurs : acquisition d’un nouveau matériel roulant, construction d’un atelier de maintenance, installation d’une machine à laver les trains, création d’un poste haute tension ou mise en place d’un nouveau système d’aide à l’exploitation.

	●Les « projets lieux » concernent l’accès du public au réseau transport : construction d’une gare nouvelle, rénovation ou requalification d’une gare, construction d’une salle des billets, établissement d’un escalier mécanique ou mise en œuvre d’un système d’information aux voyageurs, etc.

	●Les « projets transversaux » sont plutôt des projets d’extension des réseaux en site propre : réalisation d’une ligne nouvelle de métro, prolongement d’une ligne de tramway. À cela s’ajoutent certains projets d’équipement tels que l’installation de réseaux de télécommunications.

	●Les « autres projets » peuvent être des projets de réorganisation, de mise en place de nouveaux systèmes de gestion, de gros entretien, de constructions de bâtiments administratifs (la maison de la RATP) et/ou sociaux. Ce peut être également la mise en œuvre de projets au bénéfice de tiers tels que la construction d’un passage routier sous une voie ferrée en exploitation ou encore la construction d’un escalier mécanique reliant un grand magasin à l’accès au métro.



En 2002, la RATP gérait un portefeuille de plus de 700 projets pour un montant financier global de plus de 800 millions d’euros.

Extrait de Belarbi (2007)











c.Le management des projets






Le management des projets



Du point de vue de l’entreprise qui pilote le projet, il s’agit d’intégrer une activité temporaire et spécifique à des structures d’organisation et des modes de fonctionnement plus « routiniers » et pérennes. Du point de vue de chaque projet, il s’agit d’intégrer des compétences différentes au sein d’une structure ad hoc et temporaire en vue d’obtenir le résultat visé. Une équipe, une structure projet et un management de projet sont donc à définir.

La structuration des projets dans l’entreprise pose la question de la collaboration d’acteurs transversaux et provisoires, les « acteurs projet », et d’acteurs fonctionnels et permanents, les « acteurs métiers ». Les acteurs projets sont dédiés au projet et y sont rattachés durablement. Ils sont responsables de sa bonne réalisation et des performances obtenues. Le chef de projet est un de ces acteurs, en charge de la maîtrise d’œuvre du projet. Les acteurs métiers sont rattachés à des services fonctionnels ou à des entreprises prestataires, ils sont mobilisés temporairement sur le projet et peuvent participer simultanément à plusieurs projets.

Quatre structures de projet peuvent ainsi être identifiées, selon le poids des différents acteurs dans le projet (Garel, 2011 ; Clark, Hayes et Wheelwright, 1992). Ces structures influencent la forme du contrôle de gestion mis en œuvre.



Typologie de structures de projet▼
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Le management de projet renvoie à l’ensemble des actions engagées par une ou des organisations afin de déterminer un projet, de le lancer et de le réaliser. Il comprend :


	–d’une part, la gestion de projet et les outils qui y sont associés : décomposition du projet en tâches et sous-projets, planification et suivi des activités (diagramme de Gantt, Pert), affectation et contrôle des ressources, maîtrise des délais, des coûts et de la qualité ;

	–d’autre part, la direction de projet : définition des objectifs du projet (spécifications techniques, coûts, délais), de l’organisation, management de l’équipe, communication.






d.Limites des organisations par projet






Limites des organisations par projet



Le développement des projets et organisations par projet est justifié par la recherche de transversalité dans l’entreprise, de réactivité et de flexibilité, d’autonomie et d’implication collective des acteurs.

Pour autant y a-t-il un aspect négatif du management de projet ? Le développement des projets dans les entreprises s’accompagne de conflits entre l’organisation permanente et celle temporaire des projets, et notamment entre les projets et les métiers : dévalorisation des fonctions techniques, de ceux qui n’appartiennent pas à un projet, conflits de pouvoir, manœuvres politiques visant à soutenir le projet dans l’entreprise, etc. Par ailleurs se pose la question de la mémorisation des savoirs accumulés lors des projets, alors même qu’équipe et structure sont condamnées à disparaître à la fin du projet.

Le projet est également confronté à de multiples exigences en matière de coûts, de délai, de qualité, d’information des partenaires et de la hiérarchie, de collaboration avec des acteurs de métiers, de culture, voire d’entreprises différentes. Ces exigences engendrent stress et tension chez les participants au projet, dont les statuts et les rémunérations peuvent par ailleurs être différents. Des travaux de recherche montrent qu’un certain nombre de projets ne respectent pas leurs objectifs de délais et de coûts, et même aboutissent à la mise sur le marché de produits qui se révèlent des échecs commerciaux. Ces travaux soulignent également la difficulté d’évaluer le succès d’un projet : un tel succès ne peut se limiter au respect des délais, des coûts, de la qualité mais doit également inclure la satisfaction du client ou de l’équipe projet elle-même.

Enfin, l’exigence impérieuse de respect des délais, des coûts, de la qualité amène éventuellement les équipes projet à être prudentes et à rejeter des innovations, nécessairement plus risquées (Moisdon et Weil, 1998). Le management des innovations par les projets ne se révélerait donc pas nécessairement très adapté.

Finalement, le projet apparaît comme un nouvel objet de contrôle dans les organisations menant à une évolution des méthodes et des outils (cf. Chapitre 5).





2Le développement des processus dans les organisations






 2. Le développement des processus dans les organisations



La notion de processus de production est ancienne dans les entreprises, car elle désigne l’ensemble des opérations de transformations de matière ou d’assemblage de composants permettant de fabriquer un bien. Le concept de processus connaît cependant une extension de son champ d’application dans les organisations depuis une quinzaine d’années à travers le développement non seulement des démarches qualité (approche EFQM, certification ISO 9000 notamment), mais aussi des méthodes de pilotage de la performance des activités (Lorino, 1997). Il apparaît par ailleurs comme la mise en pratique du concept de chaîne de valeur, développé par Porter.



a.Définition et caractéristiques des processus






Définition et caractéristiques des processus





Définition 
                    

Un processus est défini comme « un ensemble d’activités reliées entre elles par des échanges de produits ou d’informations et contribuant à la fourniture d’une même prestation à un client interne ou externe » (Lorino, 1997).

Le processus est défini comme un « ensemble d’activités corrélées ou interactives qui transforme des éléments d’entrée (input) en élément de sortie (output). Les éléments d’entrée d’un processus sont généralement les éléments de sortie d’autres processus. » (Certification ISO 9001, dès la version 2008)






Un certain nombre de caractéristiques se dégage de ces deux définitions, permettant de préciser le concept de processus mais aussi de le différencier du projet (Demeestère, Lorino, Mottis, 2017).



Principales caractéristiques du processus▼

[image: ]








Le processus se distingue donc d’autres modes de regroupement des activités, comme le regroupement d’activités similaires au sein d’une fonction ou d’un métier ou encore le regroupement par domaine de responsabilités. De fait, il lie un ensemble d’activités, relevant éventuellement de métiers ou fonctions différents. Comme le projet, le processus se caractérise donc par sa transversalité par rapport à l’organisation fonctionnelle de l’entreprise et soulève les mêmes difficultés d’articulation des logiques métier ou fonction et des logiques processus. Enfin, un processus peut être composé de sous-processus. Une des difficultés pour l’entreprise dans la mise en place d’une approche processus est le choix de la maille de description.



Processus opérationnel : élaborer une offre commerciale pour un client▼

[image: ]








Construire un découpage de l’entreprise en différents processus peut aboutir à de nombreux résultats et constitue un choix de gestion, orienté par les finalités de la cartographie. Cependant, même s’il existe de multiples manières de réaliser cette cartographie des processus, différents types de processus sont identifiables dans l’organisation. Il s’agit notamment des processus opérationnels, des processus support et des processus de management (Typologie issue de la norme ISO 9000, version 2000).



Typologie de processus▼


 
	
Type






	
Caractéristique






	
Exemples








	
Processus opérationnels






	
Leur identification suppose de répondre à la question suivante : compte tenu des clients et des produits (biens ou services) délivrés, quels sont les processus opérationnels permettant de passer des besoins et attentes du client à sa satisfaction ?






	
- Concevoir le produit

- Réaliser le produit

- Préparer le devis

- Vendre le produit

- Assurer le SAV

- Accueillir, informer, conseiller les clients

- Traiter les commandes








	
Processus support






	
Ils répondent à la question : quels sont les processus nécessaires à la bonne exécution des processus opérationnels ? Ils ont en général des interactions avec tous les processus opérationnels.






	
- Maîtriser les achats et les fournisseurs

- Gérer l’emploi et les compétences

- Recruter, Communiquer en interne

- Maîtriser les infrastructures

- Concevoir et exploiter le système d’information, etc.








	
Processus de management






	
Ils répondent à la question « Quels sont les processus permettant d’orienter et de piloter tous les autres processus ? ».






	
- Définir et mettre en œuvre les orientations stratégiques

- Manager les risques

- Manager la qualité

- Évaluer et piloter la performance, etc.






















Exemple
                    
Le cas de l’aéroport Montpellier Méditerranée

La Chambre de commerce et d’Industrie de Montpellier, en tant que gestionnaire de l’aéroport, se doit de satisfaire ses différents clients que sont les passagers, les compagnies aériennes, les usagers commerciaux (boutiques) et domaniaux (entreprises installées sur le site et prestataires des compagnies aériennes). Elle se doit également d’assurer un développement durable de l’aéroport. Pour ce faire, la direction détermine des axes de développement en termes de prestations rendues aux passagers et accompagnants, de développement de lignes aériennes, de développements économiques et environnementaux.

Une cartographie des processus de l’aéroport a été réalisée dans le cadre d’une démarche qualité et environnementale, ISO 9000 et 14000.



Processus identifiés


 
	
Processus opérationnels






	
- Contractualiser la relation avec nos clients.

- Faciliter l’accès à l’aérogare.

- Mettre à disposition des structures d’accueil et d’information.

- Gérer et mettre à disposition les installations aéroportuaires et l’information aéronautique.

- Mettre à disposition des locaux et surfaces.

- Intégrer les mesures de sécurité.








	
Processus de management






	
- Définir les orientations stratégiques et planifier.
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